
CONDITIONS	GENERALES	

	

A.	DISPOSITIONS	GENERALES	

l.	Toutes	nos	ventes	sont	exclusivement	régies	par	nos	Conditions	générales,	

excluant	toutes	les	conditions	à	l’effet	contraire,	sauf	accord	contraire	par	

écrit.	Toute	dérogation	à	nos	conditions	ne	peut	résulter	que	d’un	accord	écrit	

émanant	de	personnes	juridiques.	Par	sa	commande,	l’acheteur	se	déclare	

d’accord	avec	nos	conditions	générales.	Il	renonce	à	ses	propres	conditions	

d’achats.	

2.	Chaque	modification	de	commande,	après	conclusion	du	contrat	de	

vente	donne	droit	au	vendeur	à	une	révision	de	prix,	sans	que	cela	doit	

nécessairement	être	basé	sur	les	normes	qui	étaient	en	rigueur	lors	du	calcul	

de	prix	original	mais	toutefois	aussi	sans	annihiler	l’ordre	donné.	

3.	En	cas	de	retarder	le	délai	de	livraison	par	l’acheteur,	la	facture	sera	rédigée	

à	la	date	convenue	antérieurement	et	elle	sera	payable	après	8	jours.	

4.	Nous	nous	réservons	le	droit	de	procéder	sans	aucun	avis	préalable	à	

la	modification	de	nos	conditions	générales.	Pour	les	commandes	déjà	

acceptées,	les	conditions	antérieures	à	la	modification	de	nos	conditions	

générales	restent	en	vigueur.	

5.	Tout	engagement	pris	par	nos	agents	ou	représentants	s’applique	seulement	

après	confirmation	et	acceptation	d’une	personne	juridique.	

6.	Les	offres	avec	prix	sont	toujours	libres	et	sous	réserve	de	tous	droits.	

	

B.	LIVRAISON	

1.	L’acheteur	s’engage	à	enlever	les	marchandises	pendant	les	8	jours	après	

réception	de	l’avis	que	ce	matériel	soit	prêt	à	son	disposition.	

2.	Nous	nous	réservons	le	droit	de	livrer	les	marchandises	avec	toutes	les	

modifications	prévues	par	le	constructeur.	

3.	Sauf	stipulation	contraire	expressément	exprimée,	la	livraison	compte	comme	

acceptation	définitive	des	marchandises	par	l’acheteur.	

4.	Le	délai	de	livraison	n’est	pas	garanti	et	toutes	responsabilités	d’un	retard	

éventuel	dans	l’exécution	du	contrat	sont	déclinées.	



5.	Une	commande	définitive	ne	peut	être	annulée	sous	aucun	prétexte.	

6.	La	responsabilité	des	marchandises	est	pour	le	client	dès	que	les	

marchandises	quittent	nos	magasins.	Les	marchandises	sont	acceptées	au	

départ	de	notre	usine	et	voyagent	aux	frais,	risques	et	périls	du	destinataire.	

En	cas	d’avarie,	de	retard,	de	perte	totale	ou	partielle	ou	de	vol,	le	destinataire	

devra	exercer	son	recours	contre	le	transporteur	(chemins	de	fer,	transporteur,	

etc.)	sans	qu’il	ne	puisse	s’autoriser	en	aucun	cas	de	refuser,	de	diminuer	ou	

de	retarder	le	paiement.	

7.	En	ce	qui	concerne	les	livraisons	organisées	par	nos	soins,	il	est	supposé	que	

ces	endroits	sont	facilement	accessibles	pour	des	véhicules	industriels	et	avec	

des	sols	suffisamment	solides	pour	permettre	le	déchargement.	En	cas	où	

l’accès	serait	douteux	ou	inexistants,	le	déchargement	est	effectué	au	risque	

de	l’acheteur	et	les	dommages	sont	incontestablement	à	charge	de	l’acheteur.	

Cet	accord	est	également	valable	en	cas	de	vente	franco.	En	cas	des	frais	

supplémentaires,	les	frais	sont	à	charge	du	client.	

8.	Les	marchandises	sont	emballées	suivant	nos	usages.	Nous	avons	le	droit	de	

démonter	le	matériel	lorsque	ceci	facilite	l’emballage	où	l’expédition.	

9.	Sauf	accord	explicite,	l’acheteur	nous	dispense	d’envoyer	un	avis	d’expédition	

préalable.	Les	marchandises	sont	expédiées	comme	cela	nous	convient.	Les	

frais	d’expédition	ne	sont	pas	compris	dans	le	prix	de	vente,	sauf	stipulation	

explicite	dans	l’offre	de	prix.	

	

C.	ASSURANCE	

l.	N’importe	quel	risque	auquel	les	marchandises	sont	exposées	est	à	charge	

de	l’acheteur	à	partir	du	jour	de	la	mise	à	disposition	dans	nos	magasins	ou	

ceux	de	tiers.	Nous	assurons	à	nos	frais	les	marchandises	transportées	par	

nos	propres	camions	contre	les	risques	de	transport	normaux.	

2.	Nous	déclinons	toute	responsabilité	pour	les	accidents	ou	les	dommages	

corporels	ou	matériels	causés	par	nos	marchandises	ou	de	personnes.	

Cela	s’applique	également	aux	informations	données,	les	méthodes,	

recommandations,	etc.	Cette	liste	n’est	pas	exhaustive.	

3.	L’acheteur	reconnait	être	complètement	informé	sur	l’usage	et	le	



fonctionnement	du	matériel	livré.	

	

D.	PRIX	ET	FACTURATION	

l.	Les	prix	indiqués	sont	variables.	Nos	prix	peuvent	être	augmentés	en	

conséquence	si	les	salaires,	les	charges	sociales,	les	taxes,	les	droits	

d’importation,	les	taxes	et	autres	charges	officielles	sont	augmentés	suivant	la	

conclusion	du	contrat	d’achat.	

Les	prix	indiqués	sont	variables.	Nos	prix	peuvent	être	augmentés	en	

conséquence	si	les	salaires,	les	charges	sociales,	les	taxes,	les	droits	

d’importation,	les	taxes	et	autres	charges	officielles	sont	augmentés	suivant	la	

conclusion	du	contrat	d’achat.	

2.	Pour	toute	facturation	inférieure	à	100	Euro	(hors	TVA)	un	montant	de	15	Euro	

(hors	TVA)	sera	calculé	pour	frais	administratifs.	

3.	Nos	prix	sont	calculés	hors	TVA,	frais	de	transport,	taxes	locales,	droits	

d’entrée,	etc.	

	

E.	PAIEMENTS	

1.	Sauf	convention	expresse,	nos	factures	sont	payables	net,	sans	escompte,	à	

8	jours	date	d’émission.	

2.	A	défault	de	paiement	à	l’échéance,	les	intérêts	de	retard	sont	dus,	de	plein	

droit	et	sans	mise	en	demeure,	a	raison	de	12	%	l’an,	et	le	montant	restant	

à	payer	sera	majoré	de	l0%	avec	un	minimum	de	150	Euro(hors	TVA)	pour	

couvrir	les	frais	administratifs	résultants	de	ce	retard	de	paiement.	

3.	A	défaut	de	paiement	dans	les	délais,	toutes	les	factures	sont	exigibles	et	nous	

nous	réservons	le	droit	d’annuler	toutes	les	commandes	en	cours.	

4.	Nous	avons	le	droit	d’exiger	un	paiement	anticipé	ou	d’annuler	la	commande	

si	nous	attendons	des	problèmes	financiers.	

F.	GARANTIE	ET	RESPONSABILITE	

l.	La	garantie	est	toujours	stipulée	explicitement	sur	le	contrat	de	vente,	sinon	le	

matériel	vendu	n’est	pas	sous	garantie.	

2.	La	garantie	explicitement	stipulée	se	limite	à	l’échance	ou	a	la	réparation	des	

pièces	défectueuses	dans	nos	usines.	



3.	Les	salaires	et	frais	de	déplacement	de	notre	personnel	sont	toujours	à	charge	

du	client.	

4.	Le	vendeur	ne	peut	jamais	être	rendu	responsable	pour	des	suites	directes	ou	

indirectes	d’un	défaut.	

	

G.	PLAINTES	

Les	plaintes	concernant	la	quantité	livrée	ou	des	défauts	visibles	doivent	

immédiatement	être	signalées	au	moment	de	la	réception	des	marchandises.	

Toute	autre	plainte	doit	être	signalée	et	motivée	par	écrit	dans	les	8	jours	

suivant	la	réception.	A	défaut	d’accomplir	cette	formalité	les	plaintes	

concernant	des	dégâts	ou	défectuosités	ne	seront	pas	acceptées.	

	

H.	RETOUR	DE	MARCHANDISES	

1.	Aucun	retour	de	marchandises	ne	peut	être	effectué	sans	accord	préalable	

par	une	personne	juridique.	Chaque	retour	agrée	doit	être	effectué	franco	nos	

magasins.	

2.	Pour	chaque	retour	accepté	nous	calculerons	des	frais	de	retour	de	stockage.	

Des	produits	standards	en	stock	:	20%	du	montant	de	facture	net	

Des	produits	non-standards	en	stock	:	50%	du	montant	de	facture	net	

Des	produits	commandés	spécialement	sur	demande	du	client	:	non	retour	

	

I.	JURIDICTION	

1.	Tout	les	conventions	sont	maîtrisées	par	la	loi	Belge.	

2.	Tout	litige	est	attribuée	au	tribunal	de	Turnhout.	

3.	Seulement	le	texte	en	néerlandais	est	valable.	Les	traductions	sont	purement	

informatives.	

4.	Si	un	ou	plusieurs	conditions	seraient	caduques	ou	deviendront	caduques,	

ceci	n’a	pas	de	suites	pour	les	autres	conditions.	

	

J.	DROIT	DE	PROPRIETES	

1.	Les	marchandises	restent	notre	propriété	jusqu’à	la	facture	totale	a	été	

effectuée,	inclusif	les	frais	éventuels	comme	intérêts	et	autres	en	cas	des	



paiements	retardés.	

2.	Pendant	la	durée	du	réserve	de	propriété	le	risque	et	la	conservation	des	

marchandises	seront	transmis	au	client	dès	qu’ils	ont	quitté	nos	magasins.	

Le	client	s’engage	de	garder	les	marchandises	tellement	qu’ils	ne	peuvent	

pas	être	confus	avec	d’autres	marchandises	et	qu’ils	peuvent	être	reconnus	

comme	propriété	de	Lastek	Belgium	nv.	

3.	En	cas	d’insolvabilité	ou	en	cas	de	paiement	retardé,	nous	avons	le	droit	de	

réclamer	les	marchandises	par	l’envoi	d’une	lettre	recommandée.	Dans	ce	

cas,	les	marchandises	doivent	être	remises	à	notre	disposition	et	les	frais	de	

transport	sont	à	charge	de	l’acheteur.	Pour	la	période	entre	la	date	de	livraison	

chez	le	client	et	la	réception	dans	notre	magasin	nous	facturons,	10%	de	la	

valeur	des	marchandises	(hors	les	frais	de	retour	de	stockage).	En	cas	des	

dégâts	ceci	sera	aussi	facturé	complémentaires.	

	

K.	CONDITIONS	DE	LOCATION	

Veuillez	vérifier	nos	conditions	de	location.	

	


